
BUREAU ENQUETES-ACCIDENTS

Conformément à la Loi n° 99-243 du 29 mars 1999, l’unique objet de ce rapport est la prévention des accidents et incidents.

ACCIDENT

survenu à l'avion immatriculé F-PKVD

Evénement : décollage manqué.

Cause probable : correction inadaptée des effets d'une rafale de
vent.

Conséquences et dommages : aéronef légèrement endommagé.

Aéronef : avion Jodel D 112 (construction amateur).

Date et heure : samedi 10 mai 1997 à 14 h 55.

Exploitant : privé.

Lieu : AD Alès (30).

Nature du vol : local.

Personnes à bord : pilote + 1.

Titres et expérience : pilote 64 ans, TT de 1975, 831 heures de vol, dont
700 sur type et 10 dans les trois mois précédents.

Conditions météorologiques : visibilité supérieure à 10 km, vent : 140° / 10 kt,
rafales 20 kt.

Circonstances

Au cours du roulement au décollage sur la piste 19, au moment du déjaugeage,
l'appareil est déporté par une rafale de vent. Le pilote tente de revenir vers l'axe de
piste en appliquant une action corrective au palonnier. La jambe de train gauche se plie,
l'hélice et l'aile touchent le sol.


